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vous informe 

Les rendez-vous du Pôle Jeunesse 

2 rendez-vous vous seront spécialement dédiés en 2025 : 

 La matinale des familles, le mercredi 8 janvier de 9h à 12h, à l’ALSH des Sigues à 

Gonfaron ! Venez nous rencontrer afin d’échanger et de vous informer sur le déroulement 

de l’année, le fonctionnement des A.LS.H. et des séjours et créer votre compte sur le portail 

familles ! 

 Une journée portes-ouvertes, le dimanche 6 juillet de 13h30 à 16h à l’ALSH des 

Sigues pour rencontrer les équipes pédagogiques de la Communauté de Communes Cœur du 

Var. 

NOUVEAU Le Portail Familles déménage! 

A partir de 2025, le portail familles évolue. Plus intuitif et adapté aux smartphones et 

aux tablettes, le nouveau portail familles se situe maintenant à cette adresse :  

https://coeurduvar.portail-familles.app 

Vous pourrez accéder à vos comptes et les compléter à partir du 19 décembre 2024.  

Si vous disposez déjà d’un compte actif, votre accès sera créé automatiquement, surveillez votre 

boîte mail! Si ce n’est pas le cas, nous vous invitons à créer votre compte directement sur la nou-

velle plateforme.  

Depuis 2024, le programme « Savoir rouler à vélo », est développé au sein de l’ALSH pour les 

enfants de 7 à 11 ans en complément des actions dans les écoles. 

Une session de « savoir rouler à vélo » sera organisée au cours de chaque période de vacances 

pour les enfants inscrits à l’ALSH (vélos et équipements fournis).! 

Pour plus de renseignements contacter Romain 04.28.27.01.63. 

A partir de 2025 :évolutions majeures sur les modalités de réservation  

 Réservations possibles uniquement sur périodes d’inscriptions définies (voir calendrier en 

page suivante), Les inscriptions ne sont donc plus ouvertes à l’année.  

 La facturation ne se fera qu’en fin de période de vacances. Vous règlerez ainsi les présences 

effectives de vos enfants.  

 Un accueil journalier sera mis en place en cas de places disponibles le jour même (absence 

d’un enfant…)(voir conditions dans le règlement intérieur) 

Attention, des pénalités s’appliquent toujours en cas d’annulation tardive (moins de 15 jours ou-

vrés avant le début de la période) ou en cas d’absence injustifiée. Ces journées seront facturées.  

Savoir rouler à Vélo 

NOUVEAU Focus sur les modalités de réservation 



 

 2 

vous informe 

Périodes Vacances scolaires nouveau Périodes de réservation  

Hiver Du samedi 8 au dimanche 23 février 2025 
Du mercredi 8 janvier 2025 à minuit               

au vendredi 31 janvier 2025 à Midi 

Printemps Du samedi 5 au dimanche  20 avril 2025 
Du lundi 24 février 2025 à minuit                 

au vendredi 28 mars  2025 à midi 

Eté Du samedi 5 juillet au dimanche 31 août 2025 

Du lundi 21 avril 2025 à minuit                             

au vendredi 20 juin 2025 à midi (juillet) ou 

au vendredi 4  juillet  2025 à midi (août) 

Automne Du samedi 18 au dimanche  3 novembre 2025 
Du lundi 1er septembre 2025 à minuit                 

au vendredi 10 octobre  2025à midi 

Noël 
Du samedi  20 décembre 2025                        

au dimanche 4 janvier 2026 

Du lundi 3 novembre 2025 à minuit             

au vendredi 12 décembre 2025 à midi 

Calendriers 2025 

 

1°- Connectez-vous au portail familles : https://coeurduvar.portail-familles.app  

2°- Si nécessaire mettez à jour vos informations et les documents expirés (Q.F, Règle-

ment intérieur, assurances, etc..) (pour toute mise à jour de document obligatoire comp-

ter 72h maximum avant de pouvoir accéder aux réservations).  

3°- Vous pouvez réserver la semaine souhaitée dans la période ouverte à la réservation 

en commençant par le choix du circuit de bus. 

4°- NOUVEAU Une fois votre facture reçue, à la fin de la période de vacances, procédez 

au paiement (paiement au comptant, en 1 seule fois) par carte ou virement bancaire di-

rectement sur le portail familles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1°- Téléchargez et reportez-vous au tutoriel « Création de compte »                              

3°- au bout de 72h maximum, votre compte est actif et vous pouvez procéder aux inscrip-

tions  (voir « Comptes existants»). 

Attention: Pour toute demande de prélèvements/échéancier merci de vous adresser à nos services 

Renseignements complémentaires 

Sandrine vous accueille aussi sur RDV les lundis et mercredis de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h A 

l’ALSH des Sigues  en dehors des périodes de vacances scolaires :  

 Pour vos inscriptions 

 Pour toutes difficultés sur le portail familles 

 Vous pouvez également la contacter à jeunesse@coeurduvar.com 

Modalités d’inscriptions sur le portail familles 

Périodes Période de facturation 

Vacances d’Hiver Semaine du 24 février (S09) 

Vacances  de Printemps Semaine du 28 avril (S18) 

Vacances d’Eté Juillet Semaine du 28 juillet (S31) 

Vacances d’Eté Août Semaine du 25 août (S35) et semaine du 29 septembre (S40) 

Vacances  d’Automne Semaine du 27 octobre (S44) et semaine du 24 novembre (S48) 

Vacances de Noël Semaine du 29 décembre (S01) et semaine du 5 janvier 2026 (S02) 
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1°- Généralités: 

Les A.L.S.H fonctionnent durant toutes les périodes de vacances scolaires. 

Ils sont ouverts du lundi au vendredi, hors jours fériés de 7h30 à 18h30. 

ATTENTION  

devant un nombre important d’inscriptions non honorées le pôle Jeunesse se réserve le 

droit de refuser l’inscription des enfants. 

Pensez à lire attentivement le règlement intérieur et à le signer 

2°- Les lieux d’accueil  

L’accueil de loisirs des Sigues est situé :  

Base de loisirs - Lieu dit « Les Sigues » 

1520 chemin Henri Julien 

83 590 gonfaron 

Capacités d’accueil :  

Maternels (3-5 ans) : 100 places  

Primaires (6-11 ans) : 200 places  

La directrice de l’accueil de loisirs est joignable au 06.30.14.98.62 pendant les périodes de 

vacances scolaires.; 

Bon à savoir : La Communauté de Communes organise et prend en charge les transports pour ses 

A.L.S.H et séjours. Pensez à consulter le planning des circuits et horaires de bus 2025  

Des Accueils de Loisirs sans Hébergement (A.L.S.H)  

pour les 3-11 ans 

organise 

Dates d’ouvertures 

 le tarif journalier s’élève à 1% de votre quotient familial (QF), quelle que soit 

votre caisse d’affiliation. 

La Communauté de Communes Cœur du Var , la C.A.F. du Var  et la M.S.A. participent au finance-

ment de l’accueil de tous les enfants du territoire. 

 Prix de journée minimum : 3,50 € TTC par jour pour les QF ≤ 350€ 

 Prix de journée maximum: 20 € TTC par jour pour les QF ≥ 2000€ 

 

Tarifs A.L.S.H 2024 

 L’ALSH d’Hiver ouvrira ses portes du lundi 10 au vendredi 21 février 2025. 

 L’ALSH de Printemps sera ouvert du lundi 7 au vendredi 18 avril 2025. 

 L’ALSH d’Eté  sera ouvert du lundi 7 juillet au vendredi 29 août 2025. 

 L’ALSH d’Automne sera ouvert du lundi 20 au vendredi 31 octobre 2025. 

 L’ALSH de Noël sera ouvert du lundi 22 au mercredi 24 décembre 2025 (3 jours) et du 

lundi 29 au mercredi 31 décembre 2025 (3 jours). 
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4 séjours sont proposés pour l’année 2025  

Des séjours de 5 à 7 jours sont proposés à partir de 6 ans (places limitées par séjour). 

Le calendrier et le contenu des séjours sont les suivants :  

 1 Séjour Ski pendant les vacances d’hiver à Vars (05) au Centre des Carlines, avec 

au programme : séances de ski et découverte de la montagne  

 2 séjours en été (1 en juillet et 1 en août) à l’accueil de loisirs des Sigues 

(Gonfaron), avec au programme : des activités mer et des sorties. 

 1 séjour a Argueil en Normandie (76) pendant les vacances d’automne avec au pro-

gramme : savoir rouler à vélo, visite de rouen, activités à la ferme, fabrication de fro-

mages, etc. 

Des Séjours pour les 6 - 11 ans 

Dates des séjours 2025 

Q.F 
Séjours 

 Hiver (Ski) 

Séjour Eté 

Juillet  

Séjour Eté 

Août 

Séjour  

Automne 

≤ 500€ 389 € 130 € 130 € 340 € 

Entre 501€ et 800€ 407 € 145 € 145 € 361 € 

Entre 801€ et 1300€ 425 € 160 € 160 € 382 € 

≥ 1300€ 443 € 175 € 175 € 403 € 

Séjours  Dates des séjours 

Hiver Séjour Ski (semaine 2) Du Lundi 17 au Samedi 22 février 2025 (6 jours) 

Eté Séjour aux Sigues (juillet) Du Lundi 28 juillet au Vendredi 1er août 2025 (5 jours) 

Eté Séjour aux Sigues (août) Du Lundi 18 au Vendredi 22 août 2025 (5 jours) 

Automne à Argueil (semaine 1) Du Lundi 20 au Dimanche 26 octobre 2025 (7 jours) 

Tarifs des séjours 2025 

La tarification des séjours est établie selon votre quotient familial (CAF ou MSA). 

Les communes participent aux séjours de votre enfant à hauteur de 7€ par jour (et 

sans condition de ressources). Retrouvez les tarifs des séjours ci-dessous. (Tarifs TTC 

toutes aides déduites.) 

Vous pouvez peut-être bénéficier d’aides complémentaires: CCAS, CE, COS, CGOS, Département, 

etc… Pensez à vous renseigner ! 

Attention: Un certificat médical et une assurance extrasolaire sont exigés à l’inscription 


